
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 1021  PERSONNEL AUTOCHTONE.
n° 1021

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

20 août 1946

Numéro JO

n° 8 du 31/08/1946
Date  du numéro

31 août 1946

T E X T E  I N T É G R A L

Le planton stagiaire Meidel Beleh, du service des informations est licencié* de son em ploi à la suite de son engagement en 

qualité de navigateur à bord du Chantitli. Le nommé Saïd Farah. ex-tirailleur du bataillon de marche somali. est engagé en qua 

lité de planton stagiaire dans le même service en remplacement de Meidel Deleh.
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